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Arrêté préfectoral n° 24-2017-06-29-001 

en date du 29 Juin 2017 
portant approbation du Plan Départemental de Gestion d’une Canicule 

 
 
 
 
 

La Préfète de la Dordogne 
 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

 
Vu le code général des Collectivités territoriales L.2212-1, L.212-2 et L.2215; 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 4121-1 et suivants, R. 4121-1 et 
suivants, R. 4532-14, R. 4534-142-1 et suivants; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 3131-4 à R.3131-9 et D. 
6124-201 ; 
 
Vu la loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées 
 
Vu l’instruction interministérielle N° DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/2017/136 du 
24 mai 2017 relative au Plan National Canicule 2017 
 
Vu les avis recueillis par les services consultés sur le projet de plan départemental 
canicule de l’année 2017 
 

 
 Sur proposition de la Directrice de Cabinet ; 

 
 

 
 
 
 
 
 

ARRÊTE 




